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Les Grangettes :

la nature en liberté
La Ligue pour la protection de la nature va acquérir
une parcelle grâce à la campagne de l'Ecu d'or 1970

30 Montreux, Chillon, Villeneuve: c'est le domaine des tou¬
ristes bien sages, alignés aux feux rouges, en bataillons
serrés sur les promenades fleuries. Et puis, tout d'un
coup, tout change. Vous sortez de Villeneuve, vous passez

la paisible Eau-Froide et, si la route du Valais ne vous
attire pas, immanquablement vous bifurquez à droite. Et

c'est la Camargue qui commence, l'eau qui se mêle à la

terre, le fouillis de roseaux et des futaies, avec, par en
dessous, un grouillement animal secret. La nature esten
liberté. On la sent habitée.
C'est là que la Ligue suisse "p°ur 'a protection de la
nature va acheter un terrain pour pouvoir le protéger
mieux encore. Une parcelle en forme de long triangle,
limité par l'Eau-Froide, le lac et le chemin carrossable qui
mène aux Grangettes. Ce marais tourbeux enthousiasme
les connaisseurs, les botanistes surtout. Il paraît que l'on
y trouve des essences extrêmement rares, notamment
certaines orchidées. La faune n'y est pas aussi riche que
dans d'autres marais, plus vastes, mais les migrateurs y
font volontiers escale.
Ce bout de terre donne une image assez fidèle de ce que
devait être la plaine du Rhône avant son assèchement.
Il est vrai que l'on y a planté, il y a une dizaine d'années, des
arbres nord-américains, des peupliers Carolins, connus
pour leur croissance extrêmement rapide. La Ligue les

remplacera par des essences indigènes: des peupliers
noirs, des chênes, par exemple. Pour sauvegarder le
caractère du site, il faudra veiller aussi à ce que le terrain
reste un marais. Pour cela, les premières années en tout
cas, il s'agira de faucher les hautes herbes. En résumé,
l'opération consiste à faire de cette parcelle des Saviez

une sorte de musée naturel. Un but peu compatible avec
les intérêts de la commune de Villeneuve, propriétaire du

terrain (situé sur le territoire de Noville), qui avait entrepris
des travaux de boisement. D'où la décision de cette vente.

Grâce aux écus en chocolat
Le Conseil communal de Villeneuve s'est prononcé
favorablement. Reste à trouver l'argent: 190 000 fr., pour une
surface de 124 060 mètres carrés. Cette somme sera
réunie l'an prochain par la Ligue suisse pour la protection
de la nature, dans le cadre de sa traditionnelle campagne
de l'Ecu d'or.
Les amis de la nature respirent. Cette parcelle n'est pas
bien grande, bien sûr, et c'est tout le secteur, jusqu'au
Grangettes, jusqu'à l'embouchure du Rhône, qu'il faut
protéger. Mais ce n'est peut-être qu'un premier pas. La

commune intéressée, Noville, et les propriétaires privés
ne demandent pas mieux que de vendre ces terrains, où
il est de toute façon impossible de construire, en vertu du
fameux plan cantonal d'extension 56. Peut-être que grâce
à d'autres écus en chocolat...
Des alertes, il y en eut beaucoup. A part les inévitables
gadoues qui resteront nécessaires jusqu'à la mise en
fonction de l'usine d'incinération de Roche, la région des
Saviez et des Grangettes a vu d'inquiétants projets. Il y a

trois ans, une commission cantonale chargée d'étudier
un projet de remplacement pour l'aérodrome de Montreux-
Rennaz proposait, entre autres solutions, de placer la

piste aux Saviez d'une part, le long du Grand Canal jusque
sur le lac, d'autre part. Le tollé fut général. Aujourd'hui,
grâce à une stricte application du plan 56, la préservation
de cet endroit peu ordinaire paraît assurée.

Le Vieux-Rhône des rêveurs
La graviere exploitée au Vieux-Rhône, cet étang intérieur
d'une extrême richesse, passablement endommagé ces
dernières années, n'en aura pas pour très longtemps.
Dans dix ou vingt ans, au plus, le lac créé par ces
excavations retournera à sa forme première, avec ses berges
envahies par les roseaux et les mousses, avec ses tapis
de nénuphars. D'ailleurs l'ancien Vieux-Rhône investi
par les peintres du dimanche, les pêcheurs et les

rêveurs de toutes espèces, était une ancienne graviere,
exploitée jusqu'à la Première Guerre mondiale. Le «mal»
n'est donc pas irrémédiable.
Autre dérogation aux impérieuses consignes du plan 56:
le grand camping des Grangettes qui enregistre jusqu'à
1500 nuitées. Il a été autorisé précisément pour que les

campeurs s'y rassemblent sans s'éparpiller au hasard
dans la nature.
Quant aux maisons de week-end construites avant l'entrée

en vigueur du plan, aux Grangettes et le long du Grand
Canal, elles ne se multiplieront pas.
Ce plan impose à la commune de Noville un sérieux sacrifice:

elle doit notamment renoncer à l'exploitation - qui
serait fort rentable - des graviers. Il faut que cet effort
général soit apprécié: il vaut la peine de découvrir ces

promenades étonnantes des Grangettes. On y trouve le

plus grand plaisir, même si l'on ne distingue pas le peuplier

noir du Carolin, et le canard sauvage du grèbe huppé.
A ces profanes, rappelons peut-être qu'ils trouveront sur
leur chemin la buvette des Grangettes, tenue par une
vaillante et sympathique octogénaire. Jacques Pilet
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